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Amiante Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Absence d'amiante : Il n'a pas été repéré de matériaux et produits contenant de l'amiante. 
 

  

Superficie Carrez Validité illimitée (sauf travaux) 
  

Lot NC - (N°26) (Garage) 
 Superficie « Carrez » :   0,00 m² 
 Superficie hors « Carrez » :  12,45 m² 
 

  

Termites Date limite de validité : 27/10/2026 
  

Absence de termites : L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) n'a pas permis de 
repérer la présence de termites en activité ou des indices d'infestation de termites. 
 

  

ERP Date limite de validité : 27/10/2026 
  

Il existe des risques naturels et/ou technologiques pour ce bien :  
Inondation, ppr Inondation approuvé le 24/02/2017 : exposé. 
Mouvement de terrain, ppr Mouvement de terrain approuvé le 14/04/2014 : exposé. 
 
Risque sismique : Zone Faible 
Risque radon : Faible avec facteur de transfert 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :  
 
Zonage du retrait-gonflement des argiles : Aléa Fort 
 

  

Propriétaire : Sucession  POULAIN 

Adresse du bien : 105 Chemin des Espillieres, Résidence Les 

Acanthes, Bât 1F, 13400 AUBAGNE 

Nature du bien : Garage 

Localisation du bien : Etage RDC 

Numéro de lot : , Garage (NC - (N°26)) 

Date du permis de construire : 1995 

Date limite de validité : 27/10/2026 

Référence client :  
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Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 
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Réf. : DIA-CBE01-2604-056  

DIAGMED - 1120, Route de Gémenos - GEMADOM - 13400 AUBAGNE - 07 66 80 78 50 - SIRET : 882 913 759 00016  

 

Dossier : 3 / 53 

 

Synthèse dossier 
Réf. : DIA-CBE01-2604-056 

 

 

Propriétaire : Sucession  POULAIN  

  105 Chemin des Espillieres, Résidence Les Acanthes, Bât 1F, 13400 AUBAGNE 

     

 

Votre cabinet : DIAGAMTER Aubagne  

  1120, Route de Gémenos - GEMADOM, 13400 AUBAGNE 

  07 66 80 78 50  christian.bellott@diagamter.com 

 

 Technicien : Monsieur Christian BELLOTT  

  07 66 80 78 50  christian.bellott@diagamter.com 

 

 

Monsieur Christian BELLOTT 
Diagnostiqueur certifié 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produit 

contenant de l’amiante pour l’établissement du constat établi à 
l’occasion de la vente d’un immeuble bâti 

 
L’objet de la mission est de réaliser le repérage règlementaire des matériaux et produits contenant de l’amiante, 
dans le cadre de la vente de tout ou partie d’immeuble, tel que demandé aux articles R.1334-15 et R.1334-16 
(deuxième alinéa) et décrit aux articles  R.1334-20 et R.1334-21 du Code de la Santé Publique. Cet état informe 
de la présence ou l’absence de matériaux ou produit contenant de l’amiante d’après les listes A et B de l’annexe 
13-9 du Code de la santé publique ainsi que, le cas échéant, leur état de conservation. 
Dans le cadre de la réalisation de travaux dans ou à proximité de cet immeuble concernant des matériaux ou 
produits qui ne sont pas présents dans les listes A et B, le présent rapport peut ne  pas être suffisant pour 
évaluer les risques liés à l’inhalation de fibres d’amiante et assurer la sécurité des travailleurs réalisant les 
travaux ainsi que celle du public aux abords du chantier. Un repérage complémentaire avant travaux doit, le cas 
échéant, être effectué. 
Dans le cadre de la démolition de cet immeuble, un diagnostic règlementaire avant démolition doit être réalisé 
(article R.1334-19 du Code de la Santé Publique). 

1. Donneur d’ordre 

 

2. Propriétaire 

GUENIFEY, Madame Marie-Lou LAMA  Sucession  POULAIN 
70 Rue de la Tramontane, 13090 AIX EN 
PROVENCE 
Partenaire / Relation 

105 Chemin des Espillieres, Résidence Les Acanthes, 
Bât 1F, 13400 AUBAGNE 

3. Identification du bien immobilier et de ses annexes 

Adresse du bien 105 Chemin des Espillieres, Résidence Les Acanthes, 
Bât 1F, 13400 AUBAGNE 

Description sommaire Garage 
Localisation lot principal Etage RDC 
Désignations des lots , Garage (NC - (N°26)) 
Références cadastrales Section : AS, N° parcelle(s) : 492 
Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien non indépendant 
Permis de construire délivré en  1995 
Fonction principale du bâtiment Habitation 

4. Références de la mission 

Commande effectuée le 27/04/2026 
Visite réalisée le 28/04/2026 à 16:00 
Opérateur de repérage et certification Monsieur Christian BELLOTT. Le présent rapport est 

établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : LCP  (Réf : 261) 

Assurances AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2 
000 000 € - Date de validité : 31/12/2026 

Laboratoire accrédité (analyse)  
Pièces jointes Attestation d'assurance, certificat de compétences 
Contact sur place GUENIFEY Madame LAMA 
Sous-traitance Sans objet 
 
Textes de références : Code de la Santé Publique ; décret du 3 juin 2011 ; Arrêtés du 12 décembre 2012 ; Arrêtés du 26 juin 2013. 
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5. Conclusion(s) de la mission de repérage 

Absence d’Amiante 
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport : 

Il n'a pas été repéré de matériaux ou produits contenant de l'amiante.  

 

Fait à AUBAGNE, le 28/04/2026  Monsieur Christian BELLOTT 
  Diagnostiqueur certifié 

 

6. Sommaire 

1    Donneur d’ordre 
2    Propriétaire 
3    Identification du bien immobilier et de ses annexes 
4    Références de la mission 
5    Conclusion(s) de la mission de repérage 
6    Sommaire 
7    Documents et informations disponibles 
8    Préparation de la mission de repérage 
9    Programme de repérage 
10  Rapports précédemment réalisés 
11  Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A 
12  Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B 
13  Matériaux ou produits contenant de l’amiante : hors programme de repérage 
14  Pièces ou locaux visités 
15  Locaux et parties d’immeubles bâtis non visités 
16  Observations 
17  Croquis permettant de localiser les prélèvements et matériaux ou produits contenant de l’amiante 
18  Conditions particulières d’exécution 
19  Evaluation des états de conservation 
20  Eléments d’information 
21  Attestation d’assurance 
22  Attestation de compétences 
23  Procès-verbaux d’analyse 
24  Procès-verbaux d’analyse antérieurs 
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7. Documents et informations disponibles 

Documents Fournis Références 

Documents relatifs à la construction ou aux 
principaux travaux de rénovation de l’immeuble 

Non fournis Sans objet 

Plans ou croquis du bâtiment 
Plans non disponibles à la 
date de la visite. 

Sans objet 

Règles de sécurité Sans objet Sans objet 

8. Préparation de la mission de repérage 

Documents Description Références Fourni 

Documents et informations 
complémentaires demandés nécessaires 
à la bonne exécution de la mission 

Sans objet. Sans objet. Sans objet 

Autorisations d’accès ou 

accompagnements 
Sans objet. Sans objet. Sans objet 

Mode opératoire Sans objet. Sans objet. Sans objet 

9. Programme de repérage 

Les repérages règlementaires dans le cadre de la vente d’un immeuble bâti mentionnés aux articles  R.1334 -20 
(liste A) et  R.1334-21 (liste B) du code de la santé publique sont effectués selon le protocole ci-dessous. 
 

Liste A (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) 

Composant à sonder ou vérifier 

Flocages 
Calorifugeages 
Faux plafonds 
 

Liste B (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) 

Parois verticales intérieures 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques 
et intérieurs).   

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de poteaux 
(carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + 
plâtre), coffrage perdu. 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux de cloisons. 
 

Planchers et plafonds 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Planchers. Dalles de sol. 
 

Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
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Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets/ volets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage. 
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes). 
Vide-ordures. Conduits. 
 

Eléments extérieurs 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Toitures. Plaques, ardoises, accessoires de couverture 
(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 

Bardages et façades légères.  Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment). 

Conduits en toiture et façade. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée. 

10. Rapports précédemment réalisés 

Aucun document n'a été récupéré. 

11. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A 

Il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A. 

12. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B 

Il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste B.  

13. Matériaux ou produits contenant de l’amiante : hors programme 
de repérage 

Sans objet. 

14. Pièces ou locaux visités 

Les pièces ou locaux visités sont les suivants : 
 

▪ Sous-sol : Garage. 

15. Locaux et parties d’immeubles bâtis non visités 

Tous les ouvrages dont l'opérateur a eu connaissance ont été visités. 

16. Observations 

Sans objet  
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17. Croquis permettant de localiser les prélèvements et les matériaux 

ou produits contenant de l’amiante 

 

 
 
 

 
 

Réf : DIA-CBE01-2604-056 Titre Planche de repérage 
technique 

105 Chemin des Espillieres, 
Résidence Les Acanthes, Bât 1F, 
13400 AUBAGNE 

Indice A Auteur : Monsieur 
Christian BELLOTT 

Bat. A du plan de 
masse 

 
 

18. Conditions particulières d’exécution 

Le repérage règlementaire des matériaux et produits contenant de l’amiante dans le cadre de la vente de tout 
ou partie d’immeuble, tel que demandé à l'article L.1334-13 du Code de la Santé Publique, ainsi que les articles 
R.1334-15 et R.1334-16 (deuxième alinéa) et décrit aux articles  R.1334-20 et R.1334-21 du même code qui 
informe de la présence ou l’absence de matériaux ou produit contenant de l’amiante d’après les listes A et B de 
l’annexe 13-9 du Code de la santé publique, Le cas échéant, leur état de conservation sera établi. Il est réalisé 
règlementairement d’après le décret du 3 juin 2011 et de ses arrêtés d’application du 12 décembre 2012 
modifiés par l’arrêté du 26 juin 2013 relatif au repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de 
l'amiante et au contenu du rapport de repérage. .  
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L’ensemble des matériaux ou produits ne faisant pas partie des listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la 
santé publique ne sont pas inclus dans le programme de repérage contractuel et ne sont donc pas considérés 
comme des matériaux ou produits à repérer, et sauf demande particulière de complément au programme de 
repérage contractuels, ne font pas l’objet de ce repérage d’amiante.  
 
Le présent repérage amiante ne préjuge donc pas de l’existence dans la construction d’autres matériaux ou 
produits pouvant contenir de l’amiante, soit non listés dans le tableau ci-dessus, soit pouvant apparaître après 
une investigation approfondie destructive (par exemple : flocage dissimulé derrière une contre-cloison, 
calorifugeage de canalisation encoffré…). 
Lorsque  l’opérateur a connaissance d’autres matériaux ou produits non  listés dans le programme de repérage 
contractuel, réputés contenir de l’amiante de façon certaine (ex : marquage AT sur un matériau en fibre-ciment 
attestant de la présence d’amiante,…), il les signale également, sans pour autant que ce signalement garantisse 
l’exhaustivité des investigations concernant l’ensemble des  matériaux ou produits non concernés par le 
programme de repérage. 
Plus généralement, l’absence de signalement d’un composant ou partie de composant non concerné par le 
programme de repérage définit ne peut faire l’objet d’un appel en garantie. 
 
Le présent rapport de repérage amiante n’est pas suffisant en cas de travaux ou démolition.  
Il doit être complété, selon le cas,  par un contrôle amiante spécifique « avant travaux » ou « avant démolition », 
au cours desquels il peut être nécessaire de réaliser des investigations approfondies destructives pour s’assurer 
de la composition interne d’un composant, d’un ouvrage ou d’un volume concerné par les travaux ou la 
démolition. 
 
La recherche de la présence de Matériaux ou Produits Contenant de l'Amiante dans les parties communes n'est 
pas l'objet de ce rapport mais est celui du Dossier Technique Amiante des parties communes, dont l'existence 
est obligatoire depuis le premier janvier 2006. Il convient donc de s'y reporter pour les questions concernant 
l'ensemble des ouvrages et équipements communs. 

19. Evaluation des états de conservation 

Sans objet. 

20. Eléments d’information 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont 
classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine 
de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses 
(épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention 
des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion 
adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon 
permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 
 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante 
qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou 
d’encapsulage de ce type de matériau ou produit. 
 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de 
chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site 

internet www.sinoe.org. 

21. Attestation d’assurance 

Voir document joint en annexe au rapport. 

http://www.sinoe.org/
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22. Certificat de compétence 

Voir document joint en annexe au rapport. 

23. Procès-verbaux d’analyse 

Il n’a pas été réalisé de prélèvement, il n’y a donc aucun procès-verbal, à joindre à ce rapport 

24. Procès-verbaux d’analyse précédemment réalisés 

Il n’y a pas de procès-verbal précédemment réalisé. 
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Mesurage d’un lot de copropriété 
 
 

L’objet de la mission est la certification de la superficie « CARREZ » réalisée suivant nos conditions particulières 
et générales de vente et d’exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l’origine de la propriété. 

Donneur d’ordre   

 

Propriétaire 

GUENIFEY, Madame Marie-Lou LAMA  Sucession  POULAIN 

70 Rue de la Tramontane, 13090 AIX EN 
PROVENCE 
Partenaire / Relation 

105 Chemin des Espillieres, Résidence Les 
Acanthes, Bât 1F, 13400 AUBAGNE 

Identification du bien immobilier et de ses annexes 

Adresse du bien 105 Chemin des Espillieres, Résidence Les 
Acanthes, Bât 1F, 13400 AUBAGNE 

Description Sommaire Garage 
Localisation lot principal Etage RDC 
Désignations des lots , Garage (NC - (N°26)) 
Références cadastrales Section : AS, N° parcelle(s) : 492 
Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien non indépendant 
Permis de construire délivré en 1995 
Règlement de copropriété fourni Non 

Références de la mission 

Commande effectuée le 27/04/2026 
Visite réalisée le 28/04/2026 à 16:00 
Opérateur de repérage Monsieur Christian BELLOTT 
Assurances AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2 

000 000 € - Date de validité : 31/12/2026 
Sous-traitance Sans objet 

Résultats du mesurage 

Superficie 
Lot NC - (N°26) (Garage) 
 Superficie « Carrez » :   0,00 m² 
 Superficie hors « Carrez » :  12,45 m² 

 

Fait à AUBAGNE, le 28/04/2026  Monsieur Christian BELLOTT 
  Diagnostiqueur agréé 
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Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d’une habitation est faite dans le sens 
des aiguilles d’une montre en commençant par la pièce correspondant à l’entrée principale. 

N° Lot Pièce Superficie 
Carrez (m²) 

Superficie Hors 
Carrez (m²) 

Motif de non prise en 
compte 

NC - (N°26) 
(Garage) 

    

 (1) Sous-sol Garage 0,00 12,45 Type de pièce exclu par la 
réglementation 

     
     
 Total 0,00 12,45  

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre : D810 Leica N.C. 

Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence : 

▪ Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis 

▪ Loi 96-1107 (dite loi « Carrez ») ; décret d’application n° 97-532 portant définition de la superficie 
privative d’un lot de copropriété. 

▪ Art. 54 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

▪ Extrait de l'Art. 4-1 du décret n°67-223 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de 
lot, mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et 
couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, 
gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des 
locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

▪ Extrait Art.4-2 du décret n°67-223 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres 
carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Précisions 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une 
gaine) et de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il 
en est de même, des surfaces sous escalier d’une hauteur supérieure à 1,80 m en communication avec une 
surface au sens de la « loi Carrez » qui ne sont pas considérées comme cages d’escalier. 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n’est pas prise en compte. Est considérée 
comme cave, tout local souterrain généralement au niveau des fondations d’un immeuble et ne comportant pas 
d’ouvertures suffisantes pour être assimilées à des fenêtres.  
 
Attention : Sauf mission différente spécifiée à la commande, il n’est pas prévu la conformité du relevé aux 
documents de l‘origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non 
autorisées de ces surfaces qui pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a 
été clos et couvert sans autorisation de la copropriété et permis de construire ; partie commune à usage 
privatif…) Il appartient aux parties et à leurs conseils d’être particulièrement vigilant et de vérifier que les 
surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la transaction. 
 
La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropriété décrit dans l’attestation à la date de délivrance du 
certificat, est garantie ne pas être inférieure de plus de 5% à la superficie dite « Loi Carrez », certifiée. La 
garantie est limitée à un an après la signature de l’acte authentique pour lequel l’attestation a été délivrée et au 
seul bénéfice de l’Acheteur de la prestation. 
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Etat relatif à la présence de termites  
 
 
 
L’objet de la mission est l’établissement d’un état relatif à la présence de termites réalisé suivant nos conditions 
particulières et générales de vente et d’exécution. 

A. Désignation du ou des bâtiments 

Adresse du bien 105 Chemin des Espillieres Résidence Les Acanthes, 
Bât 1F 13400 AUBAGNE 

Description sommaire Garage 
Localisation lot principal Etage RDC 
Désignations des lots , Garage (NC - (N°26)) 
Références cadastrales Section : AS, N° parcelle : 492 
Nature et situation de l’immeuble Immeuble bâti, bien non indépendant 
Permis de construire délivré en 1995 
Nom et qualité accompagnateur GUENIFEY Madame LAMA Marie-Lou - Partenaire / 

Relation 
Le bien est situé dans une zone contaminée ou susceptible de l'être à court terme soumise à l'existence d'un arrêté préfectoral pris en 
application de l'article L131-3 du Code de la Construction et de l'Habitation 

B. Désignation du client 

Donneur d’ordre  Propriétaire 

GUENIFEY, Madame Marie-Lou LAMA  Sucession  POULAIN 
70 Rue de la Tramontane, 13090 AIX EN 
PROVENCE 
Partenaire / Relation 

105 Chemin des Espillieres, Résidence Les 
Acanthes, Bât 1F, 13400 AUBAGNE 

C. Désignation de l’opérateur de diagnostic 

Commande effectuée le 27/04/2026 
Visite réalisée le 28/04/2026  de  16:00 à :   
Opérateur de diagnostic et certification Monsieur Christian BELLOTT. Le présent rapport est 

établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : LCP  (Réf : 261) 

Numéro Siret 882 913 759 00016 
Assurances AXA RCP n° 1148866204 - Montant de garantie : 2 

000 000 € - Date de validité : 31/12/2026 
Sous-traitance Sans objet 
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Conclusion de la mission d’investigation 

Absence d’indices d’infestation de termites 
L'investigation menée (cf. conditions particulières d'exécution) n'a pas permis de repérer la présence de 
termites en activité ou des indices d'infestation de termites. 

 

Le présent état n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité au constat d’indices ou d’absence d’indice d’infestation 
de termites. 
En cas de vente d’un immeuble bâti, cet état peut être utilisé pendant moins de 6 mois afin d’être joint à l’acte authentique afin d’exonérer le 
vendeur de la garantie des vices cachés constitués par la présence de termites. 
 

Fait à AUBAGNE, le 28/04/2026  Monsieur Christian BELLOTT 
  Diagnostiqueur certifié. 

 
 
Nota. - Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation 
prévue aux articles L126-4 et R126-2 du code de la construction et de l'habitation. 

D. Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et 
des éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux 
qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités  

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments 
examinés 

Résultats du diagnostic 
d'infestation* 

Garage 
Sous-sol 
(1) Garage Sol (Béton) Absence d'indice 
(1) Garage Mur (Parpaings) Absence d'indice 
(1) Garage Plafond (Hourdis parpaings) Absence d'indice 
(1) Garage Huisserie Porte (Métallique Basculante) Absence d'indice 
(1) Garage Porte (Métallique Basculante) Absence d'indice 
* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites. 

 
Tous les ouvrages ou parties d’ouvrages qui ont fait l’objet d’une description dans les éléments de repérage ont 
fait l’objet d’un examen visuel minutieux. Des sondages non destructifs sur les ouvrages bois ont été effectués. 

E. Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et 
volumes) n'ayant pu être visités et justification 

Tous les locaux dont l'opérateur a eu connaissance ont été visités. 

F. Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n’ont 
pas été examinés et justification 

Tous les ouvrages dont l'opérateur a eu connaissance ont été visités. 

G. Moyens d'investigation utilisés (méthodes et outils) 
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▪ Examen visuel des parties visibles et accessibles, 

▪ Sondage mécanique des bois visibles et accessibles (poinçonnage). 

▪ Outillages : lampe de forte puissance, poinçon fin type alène, hache, machette, humidimètre, stéthoscope, 

loupe éclairante grossissante 10 fois, échelle. 

▪ Méthodologie basée selon la norme NF P03-201 de février 2016 

H. Constatations diverses 

Examen des meubles de l'habitation   
Informations du donneur d’ordre : 
Aucune information relative à des traitements antérieurs contre les termites ou à la présence de termites dans 
le bâtiment n'a été mentionnée par le donneur d'ordre. 
NOTE : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature et le nombre. 
Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les 
éléments sont décrits dans la norme NF P03-200.  

I. Obligation du propriétaire 

Sans objet.  



 

 

Réf. : DIA-CBE01-2604-056  

DIAGMED - 1120, Route de Gémenos - GEMADOM - 13400 AUBAGNE - 07 66 80 78 50 - SIRET : 882 
913 759 00016  

 

Rapport Termites : 4/6 

Dossier : 17 / 53 
 

J. Schéma du constat  

 

 
 
 

 
 

Réf : DIA-CBE01-2604-056 Titre Planche de repérage 
technique 

105 Chemin des Espillieres, 
Résidence Les Acanthes, Bât 1F, 
13400 AUBAGNE 

Indice A Auteur : Monsieur 
Christian BELLOTT 

Bat. A du plan de 
masse 

 
 

Conditions particulières d’exécution 

Textes de référence 

▪ Code de la Construction et de l’Habitation (Art. L126-4 à L126-6, R126-2 à R126-6, R126-42, D126-43 
et L131-3). 

▪ Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de 
réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites. 

▪ Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique 
et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification.  

▪ Arrêtés municipaux ou préfectoraux en vigueur (consulter la Direction Départementale de l’Equipement ou 
la mairie du lieu de diagnostic). 
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▪ L’état du bâtiment relatif à la présence de termites se réfère à la norme NF P03-201 de février 2016 

concernant le diagnostic technique relatif à la présence de termites dans les bâtiments (norme 
mentionnée à l’art. 1 de l’arrêté du 29 mars 2007).  

▪ Article L126-24 du Code de la Construction et de l’Habitation : en cas de vente de tout ou partie d'un 

immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application de l'article L131-3, un état relatif à la 
présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 
à L. 271-6. 

▪ Article L126-4 du Code de la Construction et de l’Habitation : dans les secteurs délimités par le conseil 
municipal, le maire peut enjoindre aux propriétaires d'immeubles bâtis et non bâtis de procéder dans les 
six mois à la recherche de termites ainsi qu'aux travaux préventifs ou d'éradication nécessaires 

Précisions 
 
L’état relatif à la présence de termites dans les immeubles bâtis est limité (sauf mission différente expressément 
spécifiée à la commande) à la recherche d’indices d’infestations de termites en application des lois, décrets ou 
arrêtés en vigueur au lieu et à la date du diagnostic. 
Selon la norme NF P03-201 de février 2016, l’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la 
résistance mécanique des bois et matériaux. Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de visite et est 
exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission. Le présent 
constat n’a pas vocation à être utilisé en tant que cahier des charges pour la réalisation de travaux de 
traitement palliatif des bois en cas de signalement de dégradations dues à des insectes xylophages. 
Les insectes xylophages et leurs traces qui sont recherchés sont limités aux termites sauf demande expresse 
d’extension de l’investigation aux autres agents de dégradation biologique du bois. Ces derniers peuvent toutefois 
être signalés en observation sans que ce signalement préjuge d’une recherche exhaustive et que l’absence 
éventuelle de signalement de ces autres agents de dégradation biologique du bois puisse faire l’objet d’un appel 
en garantie. L’absence d’indices d’infestation signifie qu’il n’a pas été possible de détecter leur présence et/ou 
des traces visibles de présences suivant la méthode d’investigation préconisée par la norme NF P03 -201 de 
février 2016. Cette recherche est effectuée et limitée, sauf mission différente expressément spécifiée, aux 
constructions décrites ainsi que sur les sols et végétaux aux abords de l’immeuble jusqu’à une distance de 10 m 
du bien examiné, dans les limites de la propriété. 
 
NOTE : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature et le nombre. 
Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les 
éléments sont décrits dans la norme NF P03-200. 
 
Dans les immeubles collectifs, l’état relatif à la présence de termites concerne exclusivement les parties 
privatives faisant l’objet de la vente, sauf mission différente expressément spécifiée à la commande. Sur 
demande, les parties communes pourront faire l’objet d’un diagnostic complet et spécifique. Néanmoins, celles-ci 
pourront être visitées en partie par le diagnostiqueur sans pour autant les exonérer des vices-cachés liés 
aux termites.  
 
Conformément à l’article L. 271-6 de l’ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005, l’opérateur ayant réalisé cet état 
relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.  Il n’exerce aucune 
activité de traitement préventif, curatif ou d’entretien de lutte contre les termites. 
 
Deux catégories de termites en France métropolitaine : 

▪ Termites souterrains (Réticulitermes) : termites très dévastateurs pour les habitations. Catégorie de 
termites ciblée par la réglementation. Ils vivent dans les sols et remontent dans les bâtis à la recherche 
de cellulose dont ils se nourrissent (bois œuvrés ou non, papier, carton). Durant leur recherche de 
nourriture, ils peuvent dégrader de nombreux autres matériaux dont ils ne s’alimentent pas (plâtres, 
isolants, PVC…). 

▪ Termites dits de bois secs (Kalotermes) : termites très rarement rencontrés dans les bâtis et causant 
des dégâts ponctuels. Ils se rencontrent essentiellement dans les départements du pourtour 
méditerranéen.  

Définitions (selon normes) 
Etat relatif à la présence de termites : situation d’un bâtiment vis-à-vis d’une infestation de termites souterrains 
et/ou de bois sec et/ou arboricoles (pour les DOM). 
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites : document décrivant la situation d’un bâtiment vis-à-vis d’une 
infestation de termites. 
 
Agent de dégradation biologique du bois : insectes destructeurs du bois et champignons lignivores. 
Altération biologique : dégradation d’aspect et/ou des propriétés mécaniques causées par des agents de 
dégradation biologiques. 
 
Infestation : présence ou indice de présence de termites. 
 
Opérateur : personne physique qui réalise l’état du bâtiment relatif à la présence de termites. 
 
Donneur d’ordre : personne physique ou morale qui commande la réalisation d’un état relatif à la présence de 
termites dans un ou plusieurs bâtiments. 
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Attestation d’assurance 
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Certificat de compétence   
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Eléments de repérage 
 

 

Descriptifs pièces et volumes 

Désignation Descriptif 

Sous-sol  
(1) Garage  Sol (Béton) Mur (Parpaings) Plafond (Hourdis parpaings) Porte 

(Métallique Basculante) 
 

Schéma de repérage 

Le présent schéma de repérage est un schéma de circulation permettant de localiser les éléments repérés 
dans les différents rapports. Il est non coté et non contractuel. 
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105 Chemin des Espillieres, 
Résidence Les Acanthes, Bât 1F, 
13400 AUBAGNE 

Indice A Auteur : Monsieur 
Christian BELLOTT 

Bat. A du plan de 
masse 
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Conditions particulières d’exécution du dossier de diagnostic 
technique 

 
Textes de référence 
Article L271-4 à L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
Article R.271-1 à R.271-5 du CCH 
Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 
 
Précisions sur le dossier de diagnostic technique (DDT) 
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa 
signature ou de son renouvellement et comprend le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un 
constat de risque d’exposition au plomb et un état des risques naturels et technologiques. Pour les logements 
situés dans un immeuble collectif dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1975, l’état de 
l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront être réalisés pour les contrats de location signés à compter 
du 1er juillet 2017. Pour les autres logements, l’état de l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront 
être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1er janvier 2018. 
En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. Il doit, suivant le type de biens, 
contenir les documents suivants :  

▪ Un constat de risque d’exposition au plomb (CREP), 

▪ Un état mentionnant la présence ou l’absence d’amiante, 

▪ Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment, 

▪ Un état de l’installation intérieure de gaz, 

▪ Un état des risques naturels miniers et technologiques, 

▪ Un diagnostic de performance énergétique (DPE), 

▪ Un état de l’installation intérieure d’électricité, 

▪ Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1 er 
janvier 2011). 

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 
date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente. 
D’après l’article R.271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la cinquième classe le fait : 

▪ Pour une personne d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter 
les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-
2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

▪ Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic 
technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et 
d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance 
exigées à l'article L. 271-6. 

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. 
Aucun formalisme particulier n’est prévu par le législateur pour la réalisation du DDT 
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 AUBAGNE, le 30/04/2026 
  
  
  
  
 Sucession  POULAIN 
  
 105 Chemin des Espillieres 

Résidence Les Acanthes, Bât 1F 
13400 AUBAGNE 

 
 

  

Référence Rapport : DIA-CBE01-2604-056 

Objet : Attestation sur l'honneur 

105 Chemin des Espillieres Résidence Les Acanthes, Bât 1F 

13400 AUBAGNE 

Garage, RDC 

Date de la visite : 28/04/2026 

  
Sucession, 
 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Monsieur 
BELLOTT Christian, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et 
disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et 
diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 
 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
 
Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (les 
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 
Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 2 000 000 € par sinistre et par 
année d’assurance), 
N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 
documents constituant le DDT. 

 Nous vous prions d'agréer, Sucession, l'expression de nos salutations distinguées. 
 

 
  Monsieur BELLOTT Christian 

  DIAGMED 

  

 



  

 

 
Réf. : DIA-CBE01-2604-056  

DIAGMED - 1120, Route de Gémenos - GEMADOM - 13400 AUBAGNE - 07 66 80 78 50 - SIRET : 882 913 759 00016  

 

Dossier : 53 / 53 

 

 
 


	3. Identification du bien immobilier et de ses annexes
	5. Conclusion(s) de la mission de repérage
	6. Sommaire
	7. Documents et informations disponibles
	8. Préparation de la mission de repérage
	9. Programme de repérage
	Liste A (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique)
	Liste B (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique)

	10. Rapports précédemment réalisés
	11. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A
	12. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B
	13. Matériaux ou produits contenant de l’amiante : hors programme de repérage
	14. Pièces ou locaux visités
	15. Locaux et parties d’immeubles bâtis non visités
	16. Observations
	17. Croquis permettant de localiser les prélèvements et les matériaux ou produits contenant de l’amiante
	18. Conditions particulières d’exécution
	19. Evaluation des états de conservation
	20. Eléments d’information
	21. Attestation d’assurance
	22. Certificat de compétence
	23. Procès-verbaux d’analyse
	24. Procès-verbaux d’analyse précédemment réalisés
	Identification du bien immobilier et de ses annexes
	Résultats du mesurage
	Détail des surfaces mesurées
	Moyens de mesure utilisés
	A. Désignation du ou des bâtiments
	Conclusion de la mission d’investigation

	D. Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas
	E. Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et justification
	F. Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n’ont pas été examinés et justification
	G. Moyens d'investigation utilisés (méthodes et outils)
	H. Constatations diverses
	I. Obligation du propriétaire
	J. Schéma du constat
	Conditions particulières d’exécution
	Attestation d’assurance
	Descriptifs pièces et volumes
	Schéma de repérage


